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(54) Dispositif portatif comprenent une clé et un circuit électrique

(57) Dispositif portatif (21) comprenant un organe
métallique incluant une clé (23) destinée à coopérer mé-
caniquement avec une serrure (29), et un circuit électri-
que (25) incluant au moins un élément électrique (26,
28) ou électronique (27), caractérisé par le fait qu’il com-
prend un conducteur électrique de décharge (35) isolé

par rapport audit circuit électrique et agencé de manière
que le coefficient de capacité entre ledit organe métalli-
que et ledit conducteur électrique de décharge soit su-
périeur au coefficient de capacité entre ledit organe mé-
tallique et ledit au moins un élément électrique ou élec-
tronique.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
portatif comprenant un organe métallique incluant une
clé destinée à coopérer mécaniquement avec une ser-
rure, et un circuit électrique.
[0002] Les figures 1 à 3 représentent un dispositif por-
tatif 1 selon l’art antérieur. Ce dispositif portatif 1 com-
prend un boîtier 2 et une clé 3. La clé 3 fait partie d’un
organe métallique qui comprend également un mécanis-
me de pivotement (non représenté) agencé dans le boî-
tier 2, et grâce auquel la clé 3 est escamotable. La clé 3
est destinée à coopérer avec les serrures des ouvrants
et la serrure de démarrage d’un véhicule.
[0003] Le dispositif portatif 1 comprend également un
circuit électrique 5 agencé à l’intérieur du boîtier 2. Le
circuit électrique 5 est du type circuit imprimé sur une
plaque de support 13, et comprend des éléments élec-
troniques 7, par exemple des circuits intégrés et des tran-
sistors, et des éléments électriques 8, par exemple des
commutateurs, des résistances, des condensateurs et
des bobines. Les éléments électriques 8 comprennent
aussi des pistes de circuit 6 imprimées sur la surface de
la plaque de support 13. Les pistes de circuit 6 relient
entre eux les éléments électroniques 7 et les autres élé-
ments électriques 8.
[0004] Le boîtier 2 présente des boutons 4 permettant
à un utilisateur 11 de modifier l’état de commutateurs du
circuit électrique 5. Le circuit électrique 5 comprend no-
tamment une antenne et un émetteur. Ainsi, de manière
connue, en manipulant les boutons 4, l’utilisateur 11 peut
provoquer l’échange de messages à distance et sans fils
entre le dispositif portatif 1 et une unité de commande
(non représentée) embarquée dans le véhicule, par
exemple pour commander le verrouillage ou de déver-
rouillage des serrures des ouvrants du véhicule.
[0005] Le dispositif portatif 1 est sensible aux déchar-
ges électrostatiques. En effet, quand la clé 3 est insérée
dans la serrure de démarrage 9 du véhicule, elle est en
contact électrique avec la carrosserie métallique 10 du
véhicule qui constitue une masse électrique. Dans un tel
cas, si l’utilisateur 11 est électriquement chargé et touche
ou approche sa main du boîtier 4, une décharge élec-
trostatique peut se produire et passer par les pistes de
circuit 6 ainsi que par les éléments électroniques 7 et
électriques 8, comme le représentent les flèches 12 sur
les figures 2 et 3.
[0006] Les niveaux de tension impliqués par une telle
décharge électrostatique sont importants, par exemple
supérieurs à 15 kV. Une telle décharge électrostatique
peut donc endommager le circuit électrique 5, en parti-
culier les éléments électroniques 7, et rendre le dispositif
portatif 1 inutilisable.
[0007] L’invention a pour but de fournir un dispositif
portatif dont la résistance aux décharges électrostati-
ques est améliorée.
[0008] Pour cela, l’invention fournit un dispositif portatif
comprenant un organe métallique incluant une clé des-

tinée à coopérer mécaniquement avec une serrure, et
un circuit électrique incluant au moins un élément élec-
trique ou électronique, caractérisé par le fait qu’il com-
prend un conducteur électrique de décharge isolé par
rapport audit circuit électrique et agencé de manière que
le coefficient de capacité entre ledit organe métallique et
ledit conducteur électrique de décharge soit supérieur
au coefficient de capacité entre ledit organe métallique
et ledit au moins un élément électrique ou électronique.
[0009] On sait qu’une décharge électrostatique entre
un corps électriquement chargé et la masse électrique a
tendance à passer par le chemin qui offre la plus faible
impédance. D’autre part, on sait que pour un condensa-
teur dont le coefficient de capacité est C, l’impédance Z
est donné par Z = 1 / (C . ω). Ainsi, grâce aux caracté-
ristiques précitées, le chemin passant du conducteur de
décharge à la clé présente une impédance plus faible
que celui passant dudit au moins un élément électrique
ou électronique à la clé. Ce chemin est donc un chemin
préférentiel pour une décharge électrostatique, qui ne
passe donc pas par le circuit électrique. On limite donc
les risques d’endommager le circuit électrique.
[0010] De préférence, ledit circuit électrique comprend
plusieurs éléments électriques et/ou électroniques, ledit
conducteur électrique de décharge étant agencé de ma-
nière que le coefficient de capacité entre ledit organe
métallique et ledit conducteur électrique de décharge soit
supérieur au coefficient de capacité entre ledit organe
métallique et chaque élément électrique ou électronique
dudit circuit électrique.
[0011] Selon un mode de réalisation, le dispositif por-
tatif comprend un boîtier, ledit circuit électrique et ledit
conducteur électrique de décharge étant agencé dans
ledit boîtier, ledit conducteur électrique de décharge
étant agencé de manière que le coefficient de capacité
entre un corps électriquement chargée en contact avec
ledit boîtier et ledit conducteur électrique de décharge
soit supérieur au coefficient de capacité entre ledit corps
électriquement chargé et ledit au moins un élément élec-
trique ou électronique.
[0012] Le corps électriquement chargé est par exem-
ple la main d’un utilisateur. Grâce à ces caractéristiques,
le chemin passant du corps au conducteur de décharge
aura une impédance plus faible que celui passant du
corps audit au moins un élément électrique ou électro-
nique. Ainsi, le chemin total qui passe du corps à la clé
en passant par le conducteur électrique de décharge pré-
sente une impédance totale minimum et est un chemin
préférentiel pour la décharge électrostatique.
[0013] Avantageusement, le dispositif portatif com-
prend un support de circuit, ledit circuit électrique com-
prenant au moins une piste de circuit sur la surface dudit
support de circuit et au moins un élément électrique ou
électronique relié à ladite piste de circuit, ledit conducteur
électrique de décharge comprenant au moins une piste
de décharge sur la surface dudit support de circuit.
[0014] Un dispositif portatif de ce type peut être faci-
lement fabriqué en prévoyant une piste supplémentaire
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sur le support de circuit, par rapport à un dispositif portatif
selon l’art antérieur. Par rapport à la fabrication d’un dis-
positif portatif selon l’art antérieur, il n’est pas nécessaire
de modifier sensiblement la structure générale du dispo-
sitif portatif et ses étapes de fabrication, et la piste sup-
plémentaire ne nécessite pas un encombrement élevé.
[0015] De préférence, ladite piste de décharge forme
une boucle qui entoure ledit circuit électrique. Avanta-
geusement, ladite boucle est une boucle ouverte. Une
boucle ouverte présente l’avantage de ne pas ou peu
perturber le champ électromagnétique environnant.
Dans ce cas, on peut prévoir une communication élec-
tromagnétique entre le dispositif portatif et une unité de
commande embarquée, qui n’est pas ou peu perturbée
par la présence du conducteur électrique de décharge.
Alternativement, la boucle peut être fermée. Dans ce cas
on utilise de préférence un autre type de communication
à distance, par exemple une communication par infra-
rouge.
[0016] Selon un mode de réalisation particulier, ladite
piste de décharge longe un bord périphérique dudit sup-
port de circuit.
[0017] Cela permet de maximiser la distance entre le
conducteur électrique de décharge et le circuit électrique,
et donc d’éviter une décharge électrostatique parasite
entre le conducteur électrique de décharge et le circuit
électrique.
[0018] De préférence, ledit conducteur électrique de
décharge est plus proche dudit organe métallique que
ledit au moins un élément électrique ou électronique. On
peut prévoir également que ledit conducteur électrique
de décharge est plus proche de la surface externe dudit
boîtier que ledit au moins un élément électrique ou élec-
tronique. Ces caractéristiques sont un exemple d’agen-
cement permettant d’obtenir facilement des coefficients
de capacité qui vérifient les critères énoncés ci-dessus.
[0019] Selon un mode de réalisation, ledit circuit élec-
trique comprend au moins un émetteur et une antenne
reliée audit émetteur, de manière à émettre un signal
électromagnétique.
[0020] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, détails, caractéristiques et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
suivante d’un mode de réalisation particulier de l’inven-
tion, donné uniquement à titre illustratif et non limitatif,
en référence aux dessins annexés. Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
portatif selon l’art antérieur,

- la figure 2 est une vue schématique du dispositif por-
tatif de la figure 1, dont la clé est insérée dans la
serrure de démarrage d’un véhicule,

- la figure 3 est une vue similaire à la figure 2, dans
laquelle on a représenté le circuit électrique du dis-
positif portatif de la figure 1,

- la figure 4 est une vue similaire à la figure 3, repré-
sentant un dispositif portatif selon un mode de réa-
lisation de l’invention,

- la figure 5 est un schéma électrique illustrant le fonc-
tionnement du dispositif portatif de la figure 4.

[0021] Le dispositif portatif 21 de la figure 4 est similaire
à celui de la figure 1. Les éléments du dispositif portatif
21 identiques ou analogues à des éléments du dispositif
portatif 1 sont désignés par le même signe de référence
augmenté de 20 et ne sont plus décrits en détail.
[0022] Le dispositif portatif 21 comprend une piste de
décharge 35. La piste de décharge 35 est une piste im-
primée sur la surface de la plaque de support 33. Comme
on peut le voir sur la figure 4, la piste de décharge 35
forme une boucle ouverte qui entoure le circuit électrique
25 en longeant le bord de la plaque de support 33 et en
passant à proximité de l’organe métallique, dont seule la
clé 23 est représentée. La piste de décharge 35 est élec-
triquement isolée du circuit 25, en d’autres termes il n’y
a pas de contact entre la piste de décharge 35 et les
pistes de circuit 26, les éléments électroniques 27 et les
autres éléments électriques 28.
[0023] La figure 5 est un schéma électrique qui illustre
le fonctionnement du dispositif portatif 21. Le condensa-
teur C1 correspond au couplage capacitif entre la main
de l’utilisateur 31 et la piste de décharge 35. Le conden-
sateur C2 correspond au couplage capacitif entre la piste
de décharge 35 et l’organe métallique. Le condensateur
C3 correspond au couplage capacitif entre la main de
l’utilisateur 31 et une première piste de circuit 26. Le con-
densateur C4 correspond au couplage capacitif entre la
première piste de circuit 26 et une deuxième piste de
circuit 26, par l’intermédiaire d’un premier élément élec-
tronique 27. Le condensateur C5 correspond au coupla-
ge capacitif entre la deuxième piste de circuit 26 et une
troisième piste de circuit 26, par l’intermédiaire d’un
deuxième élément électronique 27. Le condensateur C6
correspond au couplage capacitif entre la troisième piste
de circuit 26 et l’organe métallique. Les condensateurs
C7 à C10 correspondent aux couplages capacitifs entre
la piste de décharge 35 et les première, deuxième et
troisième pistes de circuit 26. La résistance R1 est la
résistance de la piste de décharge 35. Les résistances
R2, R3 et R5 sont respectivement les résistances des
première, deuxième et troisième pistes de circuit 26.
[0024] La flèche 36 représente un chemin pour la dé-
charge électrostatique, passant par la piste de décharge
35. La flèche 37 représente un chemin pour la décharge
électrostatique, passant par certains éléments du circuit
électrique 25. Bien entendu, il existe d’autres chemins
non représentés, qui passent par d’autres éléments du
circuit électrique 25.
[0025] On sait que la capacité C d’un condensateur
donné peut être exprimée par C = ε.S / d. Dans cette
expression, ε est la constante diélectrique (de l’air dans
notre cas), S est la surface des conducteurs électriques
et d est la distance entre les deux conducteurs électri-
ques. Sans entrer dans les détails de la valeur de S pour
deux conducteurs électriques de formes géométriques
complexes, on constate que plus la distance d est faible,
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plus la capacité C est grande.
[0026] Dans le dispositif portatif 21, la piste de déchar-
ge 35 passe plus proche de l’organe métallique que cha-
que élément électronique 27 ou électrique 28. La capa-
cité C2 est donc supérieure à la capacité C6. L’impédan-
ce du chemin passant de la piste de décharge 35 à l’or-
gane métallique est donc plus faible que celle du chemin
passant de la troisième piste de circuit 26 à l’organe mé-
tallique, ce qui fait du chemin représenté par la flèche 36
un chemin préférentiel pour la décharge électrostatique,
par rapport à celui représenté par la flèche 37.
[0027] De même, comme la piste de décharge 35 lon-
ge le bord de la plaque de support 33, elle passe plus
proche de la surface extérieure du boîtier du dispositif
portatif 21 que chaque élément électronique 27 ou élec-
trique 28. La capacité C1 est donc supérieure à la capa-
cité C3. L’impédance du chemin passant de la main de
l’utilisateur 31 à la piste de décharge 35 est donc plus
faible que celle du chemin passant de la main de l’utili-
sateur 31 à la première piste de circuit 6, ce qui fait du
chemin représenté par la flèche 36 un chemin préféren-
tiel pour la décharge électrostatique, par rapport à celui
représenté par la flèche 37.
[0028] De plus, le fait que la piste de décharge 35 longe
le bord de la plaque de support 33 permet de maximiser
la distance entre la piste de décharge 35 et les éléments
du circuit électrique 25, et donc de minimiser les capa-
cités des condensateurs C7 à C10, ce qui permet d’éviter
que la décharge électrostatique suive un chemin parasite
passant par l’un des condensateurs C7 à C10.
[0029] On constate donc que le chemin représenté par
la flèche 36 présente une impédance plus faible que l’im-
pédance du chemin représenté par la flèche 37 ou tout
autre chemin passant par le circuit électrique 25, et est
donc le chemin préférentiel pour une décharge électri-
que, qui passera donc par ce chemin comme le repré-
sente les flèches 32 et 34 de la figure 4.
[0030] Le dispositif portatif 21 peut donc supporter une
décharge électrostatique importante sans subir une dé-
térioration du circuit électrique 25. A titre d’exemple, on
a constaté qu’un dispositif portatif 1 selon l’art antérieur
était détérioré par une décharge de l’ordre de 25kV, alors
qu’un dispositif portatif 21 selon un mode de réalisation
de l’invention, de conception similaire au dispositif por-
tatif 1 si ce n’est la présence de la piste de décharge 35,
pouvait supporter une décharge électrostatique de l’or-
dre de 35 kV sans subir de détérioration.
[0031] Comme expliqué ci-dessus, dans l’exemple dé-
crit, le chemin représenté par la flèche 36 est le chemin
préférentiel en raison de la combinaison des caractéris-
tiques suivantes : maximisation de C2 par rapport à C6,
maximisation de C1 par rapport à C3 et minimisation de
C7 à C10. Toutefois, étant donné que le chemin repré-
senté par la flèche 37 présente déjà une impédance éle-
vée en raison des résistances introduites par les élé-
ments électroniques 27 et électriques 28, la combinaison
des ces trois caractéristiques n’est pas nécessaire. No-
tamment, dans un autre mode de réalisation, C2 est su-

périeur à C6 mais C1 n’est pas supérieur à C3. Dans ce
cas, l’impédance totale du chemin représenté par la flè-
che 36 peut toujours être inférieure à celle du chemin
représenté par la flèche 37, en particulier quand C1 est
du même ordre de grandeur que C3, mais légèrement
inférieur.
[0032] Bien que l’invention ait été décrite en liaison
avec un mode de réalisation particulier, il est bien évident
qu’elle n’y est nullement limitée et qu’elle comprend tous
les équivalents techniques des moyens décrits ainsi que
leurs combinaisons si celles-ci entrent dans le cadre de
l’invention.

Revendications

1. Dispositif portatif (21) comprenant un organe métal-
lique incluant une clé (23) destinée à coopérer mé-
caniquement avec une serrure (29), et un circuit
électrique (25) incluant au moins un élément électri-
que (26, 28) ou électronique (27), caractérisé par
le fait qu’il comprend un conducteur électrique de
décharge (35) isolé par rapport audit circuit électri-
que et agencé de manière que le coefficient de ca-
pacité (C2) entre ledit organe métallique et ledit con-
ducteur électrique de décharge soit supérieur au
coefficient de capacité (C6) entre ledit organe mé-
tallique et ledit au moins un élément électrique ou
électronique.

2. Dispositif portatif selon la revendication 1, caracté-
risé par le fait que ledit circuit électrique comprend
plusieurs éléments électriques et/ou électroniques,
ledit conducteur électrique de décharge étant agen-
cé de manière que le coefficient de capacité entre
ledit organe métallique et ledit conducteur électrique
de décharge soit supérieur au coefficient de capacité
entre ledit organe métallique et chaque élément
électrique ou électronique dudit circuit électrique.

3. Dispositif portatif selon la revendication 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait qu’il comprend un boîtier, ledit
circuit électrique et ledit conducteur électrique de dé-
charge étant agencé dans ledit boîtier, ledit conduc-
teur électrique de décharge étant agencé de manière
que le coefficient de capacité (C1) entre un corps
(31) électriquement chargée en contact avec ledit
boîtier et ledit conducteur électrique de décharge soit
supérieur au coefficient de capacité (C3) entre ledit
corps électriquement chargé et ledit au moins un élé-
ment électrique ou électronique.

4. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé par le fait qu’il comprend un support de
circuit (33), ledit circuit électrique comprenant au
moins une piste de circuit (26) sur la surface dudit
support de circuit et au moins un élément électrique
(28) ou électronique (27) relié à ladite piste de circuit,
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ledit conducteur électrique de décharge comprenant
au moins une piste de décharge (35) sur la surface
dudit support de circuit.

5. Dispositif portatif selon la revendication 4, caracté-
risé par le fait que ladite piste de décharge forme
une boucle qui entoure ledit circuit électrique.

6. Dispositif portatif selon la revendication 5, caracté-
risé par le fait que ladite boucle est une boucle
ouverte.

7. Dispositif portatif selon l’une des revendications 4 à
6, caractérisé par le fait que ladite piste de déchar-
ge longe un bord périphérique dudit support de cir-
cuit.

8. Dispositif portatif selon l’une des revendications 1 à
7, caractérisé par le fait que ledit conducteur élec-
trique de décharge est plus proche dudit organe mé-
tallique que ledit au moins un élément électrique ou
électronique.

9. Dispositif portatif selon l’une des revendications 3 à
8, caractérisé par le fait que ledit conducteur élec-
trique de décharge est plus proche de la surface ex-
terne dudit boîtier que ledit au moins un élément
électrique ou électronique.

10. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé par le fait que ledit circuit électrique com-
prend au moins un émetteur et une antenne reliée
audit émetteur, de manière à émettre un signal élec-
tromagnétique.
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